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DECISION  2023 -496

OBJET : Contrat pour Forganisarion d une exposition àla biblîothèque Denis Diderot àBondy —

Muséum narional d'histoite natutelle

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveiïe organisadon territorialc dc la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles 1.5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissementspubtics de coopératlon intercommunale àfîscidité propre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfàla métropoledu Grand Paris et fîxantle pénmètrede
1 étabhssementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du ConseU de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitativement énumérés

parmi lesquels ftgurent la préparation, la passation, l'exécution, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avnl 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en madère de construction, aménagement, entretlen et fonctionnement
d'équipemcnts culturels, socioculturels, socio-éducadfs et sportifs d'intérêttenhorial ;

Vu la délibéradon2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre2011 modifiéequi dans son article
6 déclare d'mtérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réahsation, parmi lesquels
flgure la bibliothèqueDenis Diderot àBondy;

Vu le contrat avec Muséumnadonal d'histoire natureUe pour Forganisauon d'une exposition mtitulée «Sciences
infuses : le Cerveau »,du 12 septembre au 11 octobre 2023, àk bibUothèqueDenis Diderot ;

Considétant l'intérêtd'Est Ensemble dc favoriser les intervendons ardstiques sur lc territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat de prêt, àtitre gracieux, avec le Muséumnadonal d'hlstoire naturelle - 57,

rue Cuvier - 75005 Paris, Est Ensemble prenant en charge Fensemble des frais liés au prêt,
transport, manutenrion, enibaUage/débaUage/rembaUage, assurance, convolement.

Article 2j La dépensesera imputée au budget principal de l'annéecorrespondante.

Article 3 : AmpUadon de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs nodfication en est faite au Muséum nadonal d'histolre naturelle.

Fait àRomainville, le 30 juin 2023

Sigjp é|e<(roniquementpar
DatHdelsitnature : 06/07/20
Qudlé| Plesident d'Es

Le Pcésident certjfie, sous sa responsabilité, le caractere exécutoire de la présenttdécisionet infomie yyj^D^^y'TCureTobjet d'un rccfjurs pouc excès
de pouvoir devant îe tribunal administratif de 93100-Montreuil dans le délaide deux moj^^j^pBTCeTn notification ou de b publicntion de l'acte. [^e
mbunaladministradfpeutêtre salsi par l'applicauon informatique Télérecourscit(<yR,accessibie piir le site intemet www.telerecours.fr»
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